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Chers parents, chers membres,    

Malgré les diverses augmentations par rapport à la saison passée  (locations des salles, frais de fédération) 
le comité a décidé de ne pas augmenter les cotisations pour cette nouvelle saison. Nous comptons, comme 
chaque année, sur votre présence et votre aide à nos différentes activités 2026-2027.  

Les cotisations s’élèveront donc à : 

• Baby (2023-2022) : 200 € 
• U6 (2021) ; U7 (2020) ; U8 (2019)  : 250 €  
• U10 (2017-2018) ; U12 (2015-2016) : 300 € 
• U14 AWBB (2012-2013) ; U16 AWBB (2010-2011) : 355 € 
• Joueuses/joueurs senior(e)s jouant dans 1 seule équipe : 250 €   
• Joueuses/joueurs senior(e)s jouant dans 2 équipes : 300 €  

Nous vous rappelons que, sur simple demande, par mail, au trésorier, vous pouvez faire compléter votre 
attestation à rendre à la mutuelle pour pouvoir récupérer plus ou moins  40 €  à 50 €  (suivant votre 
mutuelle) sur votre cotisation.  

Des diminutions sont également possibles dans les conditions suivantes : 

- la moitié de la cotisation pour l’apport d’un nouveau sponsor (de 400 € à 799 €), ce sponsoring 
servant à un panneau publicitaire ou à un nouvel équipement pour les équipes. 

- la totalité de la cotisation pour l’apport d’un nouveau sponsor de plus de 800 €, ce sponsoring  
servant à un panneau publicitaire ou à un nouvel équipement pour les équipes. 

- 25 € à partir du deuxième joueur vivant sous le même toit. 

Si le sponsoring est destiné à un nouvel équipement et que cela permet une déduction de la cotisation, 
l’équipement deviendra, dès lors, la propriété du RBC Haneffe. 

La cotisation dans son entièreté est due au plus tard pour le vendredi 25 septembre 2026.  
Au-delà de cette date : 
Tout joueur qui ne sera pas en ordre sera malheureusement privé de compétition jusqu’à régularisation du 
montant de la cotisation. 
Le versement est à effectuer à partir du 1er juillet 2026 exclusivement sur le compte bancaire du RBC 
Haneffe : BE32 0682 4104 2502 en mentionnant le NOM, le PRENOM et l’EQUIPE du joueur pour la saison 
2026-2027. 

Nous vous remercions pour la confiance que vous manifestez envers notre club. 

                                                                                                                 Le comité du RBC Haneffe. 
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